
Parc national des 

Prairies 

La direction du parc national des 
Prairies a décidé d'ouvrir la route 
même s'il reste quelques petits 
détails à achever afin de pouvoir offrir 
ce cadeau à nos visiteurs, voisins et 
intervenants le plus tôt possible. 

Faites part de vos commentaires, 
questions ou préoccupations au 
personnel du parc. 

Amusez-vous! 

Promenade des 
Badlands 

Bienvenue sur la promenade des Badlands! 
Cette route panoramique a été conçue et construite avec le plus grand soin aux fins 
de conservation de la prairie. 

• Une route à une seule voie avec circulation à double sens permet de réduire 
de moitié les perturbations dans le paysage comparativement à une route 
conventionnelle à deux voies. 

• La route, étroite et au niveau du sol, passe à l'écart de l'habitat de qualité et 
des aires culturelles fragiles, tout en guidant les visiteurs vers des paysages 
époustouflants. 

• Dans la mesure du possible, la route a été construite dans des secteurs déjà 
perturbés. 

• En aménageant la route à la limite du parc, on a minimisé la fragmentation de 
l'habitat. 

• Grâce à une assise durable et à une couche de recouvrement, la route n'aura 
besoin que d'un entretien minimal pour les années à venir. 

• Les équipes de construction ont réalisé la totalité des travaux (avec tout 
l'équipement nécessaire) dans un corridor très étroit chevauchant le tracé de la 
route. Parcs 
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Utilisation de la route 
• Route à une voie avec circulation à double sens. Utilisez les voies d'arrêt pour céder le passage aux véhicules venant en sens inverse. 

• Ne quittez pas la chaussée. Ne roulez pas dans la prairie. 

• Garez-vous aux stationnements des belvédères désignés - reprenez la même route pour le retour. 

• Des stationnements, suivez les drapeaux roses ou les sentiers entretenus pour vous rendre aux principaux secteurs d'observation. 

• Garez votre roulotte au camping du Ruisseau-Rock ou en face de l'entrée. L'accès est interdit aux véhicules récréatifs pour 
l'instant. 

N'utilisez pas les chemins d'accès privés des voisins. 


